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ACCUEIL 

TEMPORAIRE 

TERRITOIRE  
D’INTERVENTION 

Ce document est destiné  

à votre information. 

N’hésitez pas 

à nous contacter. 

 

 

 

 

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT  

MEDICO-ÉDUCATIF  
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       Du DAME 
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L’accueil temporaire est accessible aux jeunes  

âgés de 3 à 16 ans 

présentant des troubles des fonctions cognitives. 

Comment accède-t-on à l’accueil 

temporaire ? 

L’orientation vers l’accueil temporaire 

est prononcée sur demande de la 

famille, par la Maison Départementale 

de l’Autonomie (MDA), après 

évaluation des besoins du jeune. 

 

L’accueil temporaire propose 

plusieurs modalités de prise en 

charge : 

 

• Du vendredi 17h au samedi matin 

pour les jeunes de 6 à 16 ans 

• Du vendredi 17h au samedi midi 

pour les jeunes de 6 à 16 ans 

• Du vendredi 17h au samedi 16h30 

pour les jeunes de 6 à 16 ans 

• Le samedi de 9h à 16h30 pour les 

jeunes âgés de 3 à 16 ans 

 
 

Organisation de l’accueil 
temporaire 

ACCUEIL TEMPORAIRE DE CHATEAUDUN  FONDATION LEOPOLD BELLAN 

PROFESSIONNELS 

SOCIO-EDUCATIFS 
 SERVICES DE SOINS 

DE PROXIMITE 

 

ASTREINTE DE 

DIRECTION 

SERVICE DE 

RESTAURATION 

ET D’ENTRETIEN 

DES LOCAUX  

 

         ACCUEIL TEMPORAIRE  

L'objectif de l'accueil 

temporaire est d'offrir un 

espace de répit, lors de temps 

où les enfants ne sont pas 

accueillis en structure. 

L’accueil temporaire est ouvert 

un vendredi et un samedi par 

mois 10 vendredis et samedis 

par an selon un calendrier 

établi  

 

Pour ce faire, l’accueil 

temporaire propose : 

 

• Un mode de garde alternatif 

aux familles,  

• Des activités éducatives, 

• Des activités de loisirs,  

• Des sorties pour favoriser 

l’insertion sociale,  

• Le développement de 

l’autonomie.  


